Règlement Ateliers d’Art

ARTICLE 1er : 

La période des cours s’étend du 1er Octobre 2003 au 30 Juin 2004. 

Les périodes de congés scolaires sont identiques à celles des établissements scolaires d’Andrésy.

ARTICLE 2 :
L’assiduité étant la première qualité requise, dans l’intérêt même de l’élève, celui-ci s’engage à suivre les cours régulièrement jusqu’à la fin de l’année scolaire.

ARTICLE 3 : 
Le matériel nécessaire doit être apporté au cours pour les adultes. Pour les enfants, une blouse est demandée par le professeur ainsi que les vêtements adéquats à cette activité.

ARTICLE 4 : 
La responsabilité de la commune étant seulement engagée lorsque les élèves sont sous la surveillance du professeur, il est donc demandé aux parents d’accompagner les enfants jusqu’à la salle du cours.

ARTICLE 5 : 
La Ville d’Andrésy décline toute responsabilité en ce qui concerne le vol et la dégradation d’objets (lunettes, bijoux, vélos, cyclomoteurs, etc. …) tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des locaux.

ARTICLE 6 : 
Tout constat de dégradation volontaire du matériel ou des locaux entraînera le remboursement des frais par les auteurs de ces dégradations.

ARTICLE 7 : 
Les cotisations sont fixées chaque année par délibération du Conseil Municipal.

ARTICLE 8 : 
Les inscriptions se font dans la limite des places disponibles. L’inscription engage le souscripteur à payer l’adhésion annuelle ainsi que les cours.  Aucune inscription ne pourra être inférieure à un trimestre et tout trimestre commencé est dû, sauf pour les cas de force majeure tels que :

· longue maladie,

· accident,

· déménagement

et dans ces cas, les annulations d’inscriptions en cours d’année seront remboursées aux familles au prorata temporis.

ARTICLE 9 :
L’inscription  entraîne l’acceptation du présent règlement

DATE ET SIGNATURE DES PARENTS :
